
FEUILLET DE PRESENCE ALSH MERCREDIS 
 

Nom, Prénom enfant : …………………………………………….. âge : ……...……… 
 
Nom des parents  : …………………………………………………………………….… 
 
Ecole fréquentée : ……………………………………………..Classe : …………….… 
 
N° tél d’urgence : …………………………Adresse mail : ……………………………..
…… 

 
 
 
 
      
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’accueil de loisirs. 
 
A Carnac, le…………………………………     Lu et approuvé :
      

Signature : 
 
 
 

Dates MATIN REPAS APRES-MIDI Réservé 

Mercredi 7 septembre     

Mercredi 14 septembre     

Mercredi 21 septembre     

Mercredi 28 septembre     

Mercredi 5 octobre     

Mercredi 12 octobre     

Mercredi 19 octobre     

        RESERVATION OBLIGATOIRE avant le jeudi midi précédent 
 

à privilégier via le portail famille: https:\\mairie-carnac.portail-defi.net/,  
ou via ce formulaire 

 

Aucun enfant ne sera accepté sans réservation préalable 
 

Fiche de renseignements à renouveler pour 2022/2023 

Les informations recueillies par la Commune de Carnac, représentée par le Maire, font l’objet d’un traitement en vue de 
l’inscription et de la facturation d’activités péri et extrascolaires. Ce traitement relève d’une obligation légale. Les infor-
mations seront conservées pour une durée de 3 ans. La réponse aux informations requises est obligatoire pour la 
finalité poursuivie. Le destinataire de ces informations est le Pôle Education  Jeunesse auprès de qui vous pouvez 
exercer vos droits d’accès, de rectification, de limitation. Vous pouvez également contacter le délégué à la protection 
des données dpd@cdg56.fr ou recourir à la CNIL si les réponses préalables ne vous semblent pas suffisantes. 

mailto:dpd@cdg56.fr

